
L
es députés PS et PRG ont déféré
au Conseil constitutionnel la loi
créant le contrat première
embauche (CPE). En invoquant
trois griefs principaux.

D’abord, établir une discrimination en
fonction de l’âge méconnaît délibéré-
ment le principe d’égalité des salariés.Un
jeune de 25 ans et un autre de 26, occu-
pant le même poste de travail dans la
même entreprise, seront traités différem-
ment. Le premier pourra être licencié
sans motif explicite par simple lettre
recommandée, ce texte excluant l’applica-
tion de l’article L.122-14 du code du tra-
vail. En revanche, le second sera convo-
qué à un entretien préalable au cours
duquel l’employeur sera tenude lui préci-
ser le motif du licenciement envisagé.

Le Conseil constitutionnel a reconnu
la valeur constitutionnelle du principe
d’égalité des salariés, notamment en
matière sociale, dès sa décision du
19 juillet 1983, et souligné que le législa-
teur ne peut y déroger que pour des« rai-
sons d’intérêt général ». Le gouvernement
soutient que le CPE réduira le chômage
des jeunes et poursuit donc un objectif
d’intérêt général,mais sans guère y croire
lui-même : M. Borloo a reconnu le
8 mars, à l’Assemblée nationale, que ce
nouveau contrat « ne concernera qu’un
petit nombre de recrutements ». De plus, il
se substituera le plus souvent à des
contrats à durée indéterminée (CDI) ou à
des contrats à durée déterminée (CDD),
qui auraient été conclus si cenouveaudis-
positif n’avait pas été créé.

Enfin, le recours au CPE n’aura qu’un
intérêt très provisoire pour l’employeur,
car s’il peut renvoyer le jeune salarié sans
avoir à expliciter – initialement – lemotif
de son licenciement, il devra ensuite, en

cas de recours devant les prud’hommes,
pouvoir le justifier en invoquant unmotif
de « caractère réel et sérieux » comme
pour les autres CDI. Par ailleurs, même
subitement rebaptisée « période de
consolidation », la période d’essai du
CPE durera deux ans au lieu d’un à trois
mois pour les autres CDI. Cette longueur,
très excessive, est contraire à la conven-
tion 158 de l’Organisation internationale
du travail (OIT) de 1982 sur le licencie-
ment. Certes, celle-ci permet à un Etat
membre de déroger à ses règles pour les
travailleurs en période d’essai, mais « à
conditionque la durée de celle-ci soit raison-
nable ». Sur cette base, la Cour de cassa-
tion a jugé abusive une période d’essai de
trois mois pour un coursier ou d’un an
pour un cadre supérieur.

Par sa durée manifestement abusive,
cette période de deux ans contrevient à la
convention de l’OIT, engagement inter-
national ayant« une autorité supérieure à
celle des lois » (article 55 de la Constitu-
tion). Depuis l’arrêt Nicolo de 1989, le
Conseil d’Etat exerce ce « contrôle de la
conventionalité » et écarte une loi incom-
patible avec une convention internatio-
nale. Pour sa part, le Conseil constitu-
tionnel n’a pas, jusqu’à présent, intégré
les engagements internationaux au bloc
de constitutionnalité ni accepté de
contrôler la conformité des lois à ceux-ci.
Mais il pourrait en juger autrement pour
la Charte sociale européenne de 1996 –
qui reproduit les règles de la convention
de l’OIT –, cette charte faisant partie de

l’ordre juridique communautaire.
Dans sa décision du 19 novembre

2004 sur le traité constitutionnel euro-
péen, le Conseil a constaté « l’existence
d’un ordre juridique communautaire inté-
gré à l’ordre juridique interne et distinct de
l’ordre juridique international » et rappe-
lé que « le droit adopté par les institutions
de l’Union européenne prime le droit des
Etats membres ». Il lui reste, désormais,
à tirer les conséquences de ce « principe
de primauté du droit adopté par les institu-
tions de l’Union européenne ».

Enfin, l’article 3 bis créant le CPE a été
introduit dans le texte égalité des chan-
ces par voie d’amendement gouverne-
mental. Le Conseil exige toujours que les
dispositions issues d’un amendement
« n’excèdent pas, par leur ampleur, les
limites inhérentes au droit d’amende-
ment ». Il l’a encore rappelé, le 11 juillet
2001, pour des dispositions issues d’un
amendement gouvernemental : « Les
adjonctions ou modifications ainsi appor-
tées au texte en cours de discussion ne sau-
raient, sans méconnaître les exigences qui
découlent des articles 39 et 44 de la Consti-
tution, dépasser, par leur objet, les limites
inhérentes au droit d’amendement. »

Or l’article 39 dispose que « les projets
de loi sont délibérés en conseil desministres
après avis du Conseil d’Etat ». Certes,
avant de l’adopter au conseil des minis-
tres du 11 janvier, le gouvernement a pris
l’avis du Conseil d’Etat sur le projet de
loi égalité des chances. Mais ce texte ne
comportait pas, alors, l’article créant le
CPE, car celui-ci résulte d’un amende-
ment gouvernemental rédigé et déposé
après coup. Postérieurement à la consul-
tation du Conseil d’Etat.

Pour tenter de justifier ce défaut de
consultation, le gouvernement tient un

double discours. Devant le Conseil
d’Etat, il assure que le CPE est identique
au contrat nouvelles embauches (CNE)
et que, le projet d’ordonnance créant le
CNE lui ayant été soumis, il n’y avait pas
lieu de le consulter à nouveau. En revan-
che, au Parlement, il soutient que le CPE
est différent du CNE, car il comporte
d’autres dispositions, notamment en
matière d’indemnisation du chômage et
de formation. En réalité, d’autres diffé-
rences existent, encore plus essentielles.

D’une part, le CNE peut concerner tous
les salariés quel que soit leur âge, alors
que le CPE concerne exclusivement les
moins de 26 ans.D’autre part, le CNE est
réservé aux petites entreprises qui
emploient au plus vingt salariés, tandis
que toutes les entreprises de plus de
vingt salariés, quelle que soit leur dimen-
sion – même celles du CAC 40 –, peu-
vent recourir au CPE.

On ne peut soutenir une chose et son
contraire. Si, comme M. de Villepin l’af-
firme, le CPE est original par rapport au
CNE, alors cela signifie que le Conseil

d’Etat s’est vu soumettre un texte qui,
ensuite, après sa consultation, a été subs-
tantiellement modifié. Avec ce projet de
loi sur l’égalité des chances, profondé-
ment changé après la consultation du
Conseil d’Etat, on retrouve exactement
le même cas de figure qu’avec la loi Raf-
farin sur l’élection des conseillers régio-
naux. Saisi par Jean-Marc Ayrault etmoi-
même, ainsi que par nos collègues dépu-
tés PS, PRG, PC, Verts et UDF, le Conseil
constitutionnel avait, le 3 avril 2003,
déclaré contraire à la Constitution une
disposition essentielle du texte parce
que celle-ci avait été soumise au Parle-
ment sans l’avoir été au préalable au
Conseil d’Etat. Ce grief relatif au défaut
de consultation du Conseil d’Etat sur
l’article créant le CPE suffirait déjà, à lui
seul, à justifier la censure. Elle souligne-
rait qu’un premier ministre ne peut
avancer au pas de charge pour faire
modifier le droit du travail par samajori-
té parlementaire.

Eluder les procédures, c’est aussi
transgresser la démocratie. Pour créer le
CPE, M. de Villepin a cru pouvoir s’exo-
nérer de toutes les procédures démocra-
tiques. Il n’y a eu ni négociation préala-
ble avec les partenaires sociaux, ni avis
duConseil d’Etat, ni débat normal à l’As-
semblée nationale, ni vote du projet de
loi par les députés en première lecture
du fait du recours au 49-3. Reste, avant
la promulgation de cette loi, l’étape du
Conseil constitutionnel. Il faut compter
sur celui-ci pour censurer ce texte. En le
tenant pour ce qu’il est : injuste, ineffica-
ce et inconstitutionnel.a

Roger-Gérard Schwartzenberg, ancien minis-
tre, est député (PRG apparenté PS) du Val-de-
Marne.

L
e cercueil ou l’exil. Telle
semble être l’alternative
qui échoit désormais aux
universitaires irakiens.
Naguère forcés de pren-

dre la carte du Baas et muselés par
le régime de Saddam Hussein, ils
ontaujourd’huibesoinde laprotec-
tion de ce qui reste du pouvoir
national. Depuis l’occupation de
l’Irak et le démembrement de
l’Etat, les universités irakiennes
ont subi, à l’instar de tout le pays,
unpillage sans précédent : ordina-
teurs dérobés, fonds de bibliothè-
ques universitaires et municipales,
constitués depuis des décennies,
volés et détruits, laboratoires vidés
de leurs équipements et vendus au
marché aux puces dans les fau-
bourgs deBagdad.

Lors de mes dernières visites à
l’universitédeBagdadetà l’univer-
sitéAl-Mustansiriya,mesamispro-
fesseursouenseignantsaudéparte-
ment de relations internationales
et de sociologie se relayaient sur
l’unique ordinateur disponible
pour pouvoir consulter leurs cour-
riels et procéder à des recherches
sur la Toile. Les étudiants m’ont
faitpartde leurdésarroi,de leurdif-
ficulté à rédiger leurs mémoires à
cause dumanque d’accès aux réfé-
rences bibliographiques. Ainsi cet-
te étudiante parlant français, qui
me demandait de la renseigner sur
les derniers ouvrages de Bertrand
Badie, car sa bibliothèque n’a plus
acquisaucunouvragedecetauteur
depuis L’Etat importé (Fayard,
1992). Un enseignant de sciences
politiques m’a demandé des nou-
velles de Claude Julien [décédé le
6 mai 2005], qui a signé l’éditorial
du dernier exemplaire du Monde
diplomatiquedont il disposait.

En outre, ce ne sont pas seule-
ment les bibliothèques qui sont
détruites.Cesontdesmilliersd’uni-

versitaires et chercheurs irakiens
que l’on tue à petit feu. Nombreux
sont ceux qui ont vendu leur mai-
son pour habiter des logements
plusmodestes, ou qui se sont sépa-
résdecequ’ils avaientdeplus cher,
leurs livres, pour subvenir à leurs
besoins alimentaires.

Depuis 2003, l’Irak ne cesse de
compter sesmorts. Selon le profes-
seur Issam Al-Rawi, président de
la Ligue des enseignants irakiens,
110 universitairesavaientétéassas-
sinés au 25 juin 2005, dont 12 par
les forcesaméricaines,dansdescir-
constances troubles. Pour

98 autres, des plaintes contre X...
sommeillent dans les tiroirs du
ministère public. Des scientifiques
et universitaires irakiens ont payé
de leur vie leur engagement en
faveurdusavoiretde laculture. Iro-
nie de l’histoire, le gouvernement
irakien se vante d’avoir donné des
armes aux professeurs pour qu’ils
puissent se défendre. Ainsi les
cours de tir deviennent obligatoi-
res pour pouvoir enseigner devant
un auditoire !

Lareconstructionde l’Irak,pour
laquelle la communauté internatio-

nale a consenti à débourser des
sommes colossales, se fait toujours
attendre,parcequel’on fait l’impas-
se sur la question essentielle, celle
du capital humain, marginalisé
par SaddamHussein et ignoré par
sessuccesseurs. Il est tempsque les
organisations internationales pro-
posent des solutions concrètes
pour venir en aide à une vocation
en péril. Ne serait-ce pas là pour
l’Unesco une occasion de réaffir-
mer ladimensionhumaine,univer-
selle etmilitante de samission ?

C’est pourquoi nous deman-
donsquechaqueuniversitéoucen-
trede recherchedans lemonde fas-
seungeste : parrainer un/uneuni-
versitaired’Irak et l’accueillir, pour
un, deux ou trois mois par exem-
ple, le temps de lui accorder un
répitdanscecontextedefoliemeur-
trière.

Devant l’assassinat de l’élite ira-
kienne, assassinat qui prive le pays
de sa principale richesse, nous lan-
çonssimultanémentaujourd’hui, à
Genève, carrefour humanitaire et
scientifique, et à Paris, ville du
savoir et des Lumières, un appel
international pour la défense et la
protection des universitaires et des
scientifiques irakiens, et nous
demandons aux autorités irakien-
nes, aux forcesmultinationales et à
tous les acteurs en présence de
prendre toutes mesures en leur
pouvoir pour garantir les condi-
tions de sécurité et les conditions
matérielles permettant aux étu-
diants irakiens de bénéficier d’un
accès au savoir libre et indépen-
dant.a

Hasni Abidi est directeur du Centre
d’études et de recherches sur le monde
arabe et méditerranéen de Genève.

La liste des universitaires tués
est consultable sur : www.cermam.org
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«
Les cours de tir
deviennent

obligatoires pour
pouvoir enseigner

»

Il faut venir en aide
aux universitaires d’Irak

Plus de cent d’entre eux ont été tués

«
Le premier ministre

a exclu
le dialogue social

et esquivé
le Conseil d’Etat

»

CPE : au Conseil constitutionnel de trancher
Nous demandons la censure de la loi égalité des chances. Trois motifs juridiques justifient cette démarche :
la discrimination, l’incompatibilité avec le droit international et le non-respect de la procédure législative
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